
Des médecins sous influence: 

« Ces journaux orientent considérablement les informations qu'ils diffusent 
vers les médecins dans un sens favorable aux intérêts des annonceurs 
pharmaceutiques. » Rapport sur la presse médicale par le syndicat de médecins 
MG France en vue de la création d'une commission d'enquête parlementaire. 
« L'information médicale est trop souvent la simple couverture du message 
publicitaire. » Comité consultatif national d'éthique, 1995. 

Comment votre médecin est-il informé sur les vaccins, les médicaments, 
leurs bienfaits et leurs dangers ? Selon diverses études, les délégués 
médicaux des laboratoires constituent la première source d'information 
suivie par la presse médicale généraliste. On a vu l'objectivité des dépliants 
publicitaires fournis pendant la campagne de 1994. 

Les délégués médicaux sont payés pour faire vendre les produits, ils ne vont 
pas s'étendre sur les effets indésirables *. 

* Le plus amusant c'est que les techniques de marketing des labos sont les 
mêmes d'un bout à l'autre de la planète. Ainsi, dans le New Zealand 
Medical Journal du 13 septembre 1989, un médecin néozélandais, Jonathan 
Jarman, ironise sur les techniques de promotion de SmithMine : « L'une de 
leurs délégués médicaux m'affirmait même qu'elle ne passerait jamais une 
nuit dans une chambre d'hôtel dont l'occupant précédent était porteur du 
virus. Que de confusion! » 

Reste la presse médicale, très diffusée auprès des généralistes et qui a 
toujours défendu le vaccin. 

« Pendant quelques années, explique Dominique Huas, j'ai participé à la 
rédaction des pages formation d'un journal médical, j'ai pu y écrire ce que 
je pensais sans contrainte. Jusqu'au jour où on m'a proposé d'écrire 
quelques lignes sur les vaccinations avant un voyage en Asie. J'émis de 
sérieuses réserves sur l'utilité du vaccin contre l'hépatite B (...) le rédacteur 
en chef m'avertit que mon propos avait choqué le comité éditorial, d'autant 
que le numéro spécial vacances était financé par un des laboratoires 
commercialisant ce vaccin. II me proposait donc de revoir ma copie. Devant 
mon refus indigné, il me prévint qu'il ne pourrait pas passer mon papier et 
demanderait à un autre généraliste de réécrire le texte. Ce qu'il a fait. Ma 
collaboration avec ce journal s'arrêta donc là. » 

Ce médecin généraliste est particulièrement remonté en cette fin 1995 
quand il alerte ses collègues de la revue Pratiques sur les curieuses 
méthodes de certains titres de la presse médicale. Dès le début de la 



campagne lancée par Philippe Douste-Blazy, et en dépit de la polémique sur 
les effets secondaires, toutes les revues commerciales spécialisées prirent 
fait et cause pour le vaccin. Au moment de chaque nouvelle crise, la ligne 
Maginot de défense du vaccin se dressait fièrement. 

« Sclérose en plaques : un vaccin hors de cause », pour l'hebdomadaire 
Impact Médecin du 20 décembre 1996. Avec cette prophétie cocasse : « 
Cette décision officielle devrait mettre fin à la polémique sur les dangers du 
vaccin, largement montée en épingle par certains médias. » « Pourquoi 
Smith-Kline-Beecham fait appel », titre Le Quotidien du médecin du 9 juin 
1998, à propos du jugement de Nanterre favorable à une victime. « Hépatite 
B, la poursuite de la prévention vaccinale est capitale », affirmait déjà Le 
Quotidien du médecin le 20 mai 1997. « Les enragés de l'anti-vaccination », 
s'indigne Le journal international de médecine en janvier 1997. D'une 
année sur l'autre, la ligne ne varie pas. À propos de la décision 
d'indemniser les victimes du vaccin en mars 2000, Le Panorama titre :  
« Faut-il accuser la direction générale de la Santé ? » 

Le contenu des articles respecte toujours la même logique : interview d'un 
partisan du vaccin - laboratoire ou médecin hospitalier - et questions à 
l'avenant. Dans « Vaccin hépatite B comment rassurer les patients », 
Impact Quotidien du 22 janvier 1998 livre à ses lecteurs médecins une 
interview du PDG de Pasteur-Mérieux-Connaught. On tremble devant la 
témérité de la question posée : « La vaccination est-elle en danger ? » 

Le PDG d'Impact-Médecin en personne fulmine contre « les ligues anti-
vaccination et les médias grand public tapageurs responsables de véhiculer 
des rumeurs », lors d'une conférence organisée par Pasteur-Mérieux-MSD, 
en direct de Lyon, et retransmise en vidéo dans quarante et une villes de 
France à l'intention de trois mille médecins. 

Dans le déluge d'articles, souvent issus de colloques organisés par les 
firmes, on ne trouve nulle trace de dossiers détaillés sur les publications 
médicales internationales qui jettent le doute. 

Idéologie ou information ? 

Ces journaux sont offerts par les firmes aux médecins. Elles financent en 
masse les abonnements. Attractives, bien informées, avec de belles photos, 
ces publications se présentent comme des organes d'information, avec des 
articles scientifiques bien rédigés, souvent réalisés en collaboration avec de 
grands spécialistes hospitaliers. Elles se veulent les défenseurs de la 
corporation et se targuent de délivrer une information objective et 
complète. Pourtant, alors que la plupart des sujets médicaux sont traités 



avec rigueur et professionnalisme, un domaine passe souvent sous silence : 
les effets indésirables des médicaments. Même le puissant syndicat de 
médecins généralistes, MG France, a publié un rapport accablant sur les 
liens unissant l'industrie pharmaceutique et les titres les plus lus par les 
médecins 

« Il s'agit donc bien d'une presse uniquement destinée au conditionnement 
idéologique des médecins libéraux et en particulier des médecins 
généralistes. L'ensemble des dispositions réglementaires régissant tant la 
presse en général que les périodiques destinés aux seuls médecins ou la 
publicité pour les produits pharmaceutiques remboursés par l'assurance 
maladie sont violées en toute impunité. Au moins 80 % de la diffusion 
concerne des médecins non abonnés, la publicité rédactionnelle n'est 
souvent pas signalée, les mentions légales des firmes pharmaceutiques sont 
illisibles, le volume publicitaire est très largement supérieur au pourcentage 
utilisé. De façon assez étrange aucun contrôle n'a été effectué depuis plus de 
dix ans sur aucun de ces titres et pour aucune anomalie signalée ci-dessus 
(...). Le problème est suffisamment grave, à un moment où c'est l'existence 
même de notre régime de Sécurité sociale qui est enjeu. » Le syndicat 
demande à l'époque la création d'une commission d'enquête parlementaire 
sur le sujet. 

La seule revue qui échappe à ces accusations s'appelle Prescrire. Elle refuse 
la publicité des laboratoires et diffuse chaque mois des articles cinglants sur 
l'efficacité et la sécurité des médicaments. 

On pourrait croire les laboratoires satisfaits par tant de relais 
journalistiques. Même pas. Pour bien enfoncer le clou, ils publient ce qu'on 
appelle dans le jargon du métier des «publi-rédactionnels». Il s'agit de 
pages de publicité qui ressemblent à de véritables articles. Avantage : le 
laboratoire contrôle de A à Z ce qu'il met dans ces pages et le lecteur 
médecin a l'impression de lire un véritable article. Même l'INSERM 
reproduit dans sa revue de presse, diffusée aux instances responsables et 
aux chercheurs, le publi-rédactionnel de Smith-Kline-Beecham comme si 
c'était un « vrai » article'. 

Certaines études sur les risques du vaccin sont même payées par les firmes. 
L'une d'entre elles, signée des Docteurs Zipp et Weil (SKB) et publiée dans 
Nature médecine en 1999, a été reprise par nombre de journalistes 
médicaux en France. Elle démontrait, preuves à l'appui, que le vaccin ne 
provoquait aucune maladie nerveuse. Enfin une bonne nouvelle... À ceci 
près que les experts de l'Agence du médicament l'ont descendue en flammes 



« Problèmes méthodologiques, pas de validation de diagnostic, confusion 
(...), à prendre avec circonspection ». 

La tarte à la crème de l'indépendance des experts 

Il faut donc apprendre à décoder les informations dès que l'on parle 
d'«experts». Quand un journal annonce de façon péremptoire : « Les 
experts mondiaux sont formels, le vaccin est inoffensif » ou encore : « Tous 
les experts consultés s'accordent à dire que », il faut savoir de qui on parle 
et dans quelle mesure ils sont totalement libres. 

L'indépendance des experts est un débat récurrent en santé publique, une 
tarte à la crème. Les affaires de l'amiante, du sang contaminé, des 
hormones de croissance, du nucléaire ont toutes mis en lumière, à un 
moment ou à un autre, le verrouillage par les experts. Prenons l'Afssaps, 
ancienne Agence du médicament, l'organisme chargé de la mise sur le 
marché des médicaments et du contrôle des effets indésirables. L'Agence 
fait appel à trois cents experts extérieurs, tous qualifiés par une compétence 
reconnue : épidémiologistes, toxicologues, virologues... Des spécialistes que 
l'Agence serait incapable de payer à plein temps. Ils sont donc souvent 
appointés par... l'industrie pharmaceutique. 

Simone Veil, alors ministre des Affaires sociales, avait imposé que tous ces 
spécialistes déclarent leurs liens financiers avec les laboratoires. Chaque 
année, le rapport annuel de l'Afssaps publie donc ces déclarations d'intérêt 
en annexe. Une simple déclaration sur l'honneur. Il n'y a aucun contrôle. Si 
certains experts n'affichent aucun lien, parfois un ou deux, d'autres étalent 
sans complexe des intérêts avec une quarantaine de laboratoires. On se 
demande comment ils font puisque, en théorie, ils n'ont pas le droit de 
s'occuper de dossiers de laboratoires qui les financent. Cela s'appelle un 
conflit d'intérêts. La revue médicale Prescrire en fait régulièrement ses 
choux gras et épingle les champions du partenariat avec les laboratoires : « 
L'emploi du temps de ces personnalités doit être fort chargé (...) en principe 
cela implique que ces personnes quittent la salle de réunion quand le débat 
aborde un dossier les concernant même de façon indirecte. De ce fait, il doit 
y avoir beaucoup de mouvements dans les couloirs de l'Agence du 
médicament. Il doit aussi y avoir des réunions en bien petit comité et des 
présidents de commission qui ne doivent pas pouvoir présider très 
souvent... »Dans l'affaire du vaccin hépatite B, les experts de la commission 
de pharmacovigilance, ceux qui ont innocenté le vaccin en décembre 1996, 
avaient-ils des liens avec les laboratoires fabricants ? J'ai demandé leurs 
noms à l'Agence. On m'a renvoyé à la liste du, journal officiel. Sachant que 
tous ces médecins ne siègent pas dans toutes les commissions, il est 
impossible de savoir qui précisément était présent. En revanche, parmi les 



experts de la liste générale, quatre d'entre eux avaient des liens déclarés 
avec les deux fabricants du vaccin. 

En France, le business du médicament se porte à merveille. En dix ans, il est 
passé de 45 à 100 milliards de francs. 

  


